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RÉSUMÉ
La France et l ’Allemagne sont deux pays européens disposant d’un puissant 
tissu économique de PME. L’article se propose de rapprocher cette catégorie 
d’entreprises des deux pays afin de fournir quelques réflexions concernant la
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refonte de la relation performances des PMI et tissu industriel national. Après 
quelques précisions méthodologiques, une analyse des comportements stra
tégiques et des modes de gestion des entreprises industrielles françaises et 
allemandes de taille moyenne est réalisée afin d’en faire ressortir les dissem
blances et les similitudes. Une tentative d’explication des causes structurelles 
des écarts de performances entre les entreprises françaises et allemandes est 
ensuite proposée. En conclusion est mise en relief l ’idée pour les deux pays, 
et surtout pour la France, de réarticuler la relation entre les performances des 
firmes et la compétitivité du système productif national.

ABSTRACT
By European standards, both France and Germany have a strong economic 
fabric of SMEs. The article sets out to place the entrepreneurial features of the 
two countries side by side in order to reflect on the reform of the relationship 
between results of SMEs and the nature of the national industrial fabric. A series 
of methodological considerations are followed by an analysis of the strategic 
behaviour and management methods of French and German medium-sized 
industrial enterprises, with a view to highlighting their differences and 
similarities. This leads on to an attempt to explain the structural causes of the 
difference in results between French and German firms. In conclusion, the 
importance of rearticulating the relationship between companies’ results and 
the competitiveness of the national productive system is stressed in connection 
with both countries, but with France in particular.

RESUMEN
Francia y Alemania son dos paises europeos que disponen de un potente tejido 
economico de PyMEs. El articulo propone acercar estas particularidades de 
empresas de estos dos paises con el objetivo de proporcionar algunas 
reflexiones sobre la reforma de la relación entre los resultados de dichas 
PyMEs y la naturaleza del tejido industrial nacional. Después de algunas 
apreciaciones metodologicas, se ha realizado un analisis de los comporta
mientos estratégicos y de los modos de gestión de las empresas industriales 
francesas y alemanas de tamaño medio, con el objeto de resaltar las diferencias 
y las similitudes. Una tentativa de explicación de las causas estructurales de 
la diferencia de resultados entre las empresas francesas y alemanas se 
propone a continuación. En conclusion, se pone en relieve la idea por parte 
de los dos paises pero sobretodo de parte francesa, de rearticular la relación 
entre los resultados de las firmas y la competitividad del sistema productivo 
nacional.

Revue internationale P.M.E., vol. 10, n° 2, 1997



Comparaison et explications des stratégies des PMI françaises et allemandes 83

Introduction
Une physionomie nouvelle des PMI se dégage de nombreux travaux (Buigues, 
Ilzhoritz et Lebrun, 1991 ; Commission des CE, 1993 ; Deutsche Gesellschaft für 
Mittelstandsberatung, 1993 ; Ministère de l’Industrie, 1991 et 1992 ; Porter, 1990) 
qui mettent principalement en exergue la corrélation des enjeux internationaux 
des entreprises industrielles avec leurs efforts technologiques, les nécessaires 
arbitrages des dirigeants pour tendre vers la compétitivité globale et l ’importance 
croissante des modes d ’organisation pour canaliser les forces en vue d ’atteindre 
leurs objectifs. Ces études contribuent à montrer combien les entreprises de taille 
moyenne sont essentielles au développement d ’un tissu industriel concurrentiel.

Il leur est reconnu, en effet, de façon classique, une forte contribution à 
l ’économie, une meilleure résistance aux crises, une plus grande aptitude à 
s’adapter aux changem ents, une capacité d ’innovation élevée facilitant une 
régénération du tissu économique, une importante sensibilité aux besoins du 
m arché et une intégration substantielle au milieu local de leur im plantation. 
Cependant, il est aussi habituel de leur attribuer quelques handicaps dont voici 
les principaux : la difficulté à recruter et à conserver du personnel de haut niveau, 
la faiblesse de leurs fonds propres cum ulée avec un coût de l ’endettem ent 
supérieur à celui des grandes entreprises, une formation à la gestion très limitée 
des dirigeants, une ou des dépendances dangereuses (envers les hommes clés, 
les établissem ents financiers, les fournisseurs ou les clients), une localisation 
hasardeuse le plus souvent et une fragilité inversem ent proportionnelle à leur 
taille.

Toutefois, à l ’instar des grandes entreprises, les dirigeants des PM I 
com m encent à être sensibilisés à la nécessité d ’entreprendre une réflexion 
stratégique rigoureuse au sein de leur organisation. Pour cela, ils acceptent 
souvent de se faire aider par des consultants, en dépit d ’abus encore fréquents 
sur le plan de leurs facturations pour des résultats parfois décevants.

Cette ouverture nouvelle est imposée par les nécessités

-  d ’accroître encore le rythme de l’innovation (innover plus vite et plus 
fréquemment) ;

-  de s’ouvrir sur les marchés extérieurs ;

-  de s’ ancrer plus fermement dans 1 ’ environnement local pour bénéficier 
de la solidarité de proximité, des externalités et des services proposés 
aux entreprises ;

-  de s’intégrer et de synchroniser les différentes fonctions pour tendre vers 
plus de cohérence interne.
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Au moins en Europe (Commission des CE, 1993)1, le prem ier résultat 
notable de ces prises de conscience pour les PMI, est, comme on le constate 
dans le cas des grandes entreprises, qu ’elles accroissent leurs investissem ents 
im m atériels2.

Comme chacun sait, au sein de l ’Union européenne, la France et l ’A lle
magne sont deux puissances industrielles bénéficiant d ’un réseau de PMI très 
développé sur lequel nous allons plus particulièrem ent porter notre attention. 
Après un bref exposé des choix méthodologiques opérés et des sources d ’infor
m ation utilisées, nous analyserons les com portem ents stratégiques et les 
m odes de gestion des entreprises industrielles de taille moyenne françaises et 
allemandes afin de dégager leurs dissemblances et leurs similitudes. Puis, nous 
tenterons d ’expliquer les causes structurelles des écarts de perform ance entre 
entreprises françaises et entreprises allemandes. Enfin, en conclusion, nous 
m ettrons en évidence la nécessité pour les deux pays -  et la France surtout -  
de réarticuler les perform ances des entreprises et la com pétitivité du système 
productif national avec les quelques idées qu’il est possible de formuler à partir 
de l ’ensemble de l ’analyse.

1. Choix méthodologiques
et origine de l’information exploitée

Dans cette partie seront abordées successivement les caractéristiques méthodo
logiques de la recherche, puis les sources de l’information utilisée.

1.1. Caractéristiques méthodologiques

La m éthodologie retenue repose essentiellement sur les principaux éléments 
suivants.

1. Au sein des pays composant l’Union européenne, il n’existe pas de définition commune 
de la PME. Dans les travaux de la Commission, il fut par conséquent décidé de classer 
les PME en fonction du nombre d’employés et d’en distinguer trois catégories : les 
micro-entreprises (de 0 à 9 salariés) ; les petites entreprises (de 10 à 99 salariés) ; les 
moyennes entreprises (de 100 à 499 salariés).

2. Ainsi, en France, les PMI réalisent 9,2 % des dépenses intérieures de recherche, en 
1992, contre 5,6 % en 1981, et elles emploient 13,5 % des chercheurs de l’industrie 
contre 8%, onze ans auparavant. Deux indicateurs propres à l’ensemble des PMI 
étayent cette progression : le nombre de chercheurs par rapport aux effectifs est passé 
de 0,13 % en 1981 à 0,33 % en 1991 et la part des dépenses intérieures de recherche 
dans la valeur ajoutée a plus que doublé (de 0,8 % à 1,7 %) au cours de la même 
période (« Les chiffres clés des PMI », Ministère de l’Industrie, 1995) ; voir également 
sur ce sujet, Guellec et Zaidman, 1991 ; Magnier et Zaidman, 1991.
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Tout d ’abord, il convient de noter l ’extériorité du terrain observé par 
rapport aux chercheurs, du fait de l’exploitation d ’informations issues d ’enquêtes 
conduites par des spécialistes des deux pays concernés. Les données analysées 
n ’ont donc pas été collectées et traitées par nous-mêmes, ce qui exigera quelques 
précisions sur les conditions de réalisation de ce travail par leurs auteurs. 
Ensuite, le choix de l ’induction a été fait en raison de la priorité donnée au 
terrain, constitué d ’observations instantanées relativem ent statiques, pour 
dégager diverses tendances. Enfin, les informations quasi exhaustives à notre 
disposition ont fait l ’objet d ’un traitem ent essentiellem ent qualitatif en vue 
d ’atteindre une visée descriptive, analytique et explicative des comportements 
stratégiques des PMI françaises et allemandes.

En conséquence, les intérêts des choix m éthodologiques faits pour 
répondre à la problém atique développée reposent sur les éléments suivants :

-  le bénéfice d ’une source d ’information très complète des deux côtés du 
Rhin, difficilement envisageable pour des chercheurs isolés (voir carac
téristiques des études ci-dessous) ;

-  l’apport d ’une réflexion supplémentaire par rapport aux chiffres provenant 
des enquêtes conduites dans les deux pays comparés ;

-  le rapprochement des deux nations leaders de l’Union européenne par 
rapport à leur tissu de PMI et à leurs spécificités respectives.

Le souci de comprendre et d ’expliquer ce qui se passe en Allemagne, pays 
souvent cité comme référence en Europe, et en France au sein des PMI, oblige 
à trouver une base de données récentes, relativem ent exhaustives ou représen
tatives de cette population d ’entreprises chez ces deux membres de l ’Union 
européenne.

Notre choix s ’est porté sur les enquêtes des pouvoirs publics allemands 
et français, car cette source d ’information est officielle, fiable, complète, objec
tive et rigoureuse sur le plan scientifique. C ’est donc cette grande valeur 
inform ative qui a notamment prévalu dans notre décision finale. Les bases de 
données retenues sur les PMI sont toutefois largement complétées dans notre 
travail par un apport explicatif et analytique. Nous avons émis quelques ré
flexions en fin d ’étude qui pourraient laisser croire à un positionnem ent 
prescriptif ou normatif. Il n ’en est rien : notre conclusion consiste en quelques 
idées générales pouvant éventuellem ent être détaillées dans le débat difficile 
d ’aujourd’hui se rapportant à la performance et à la conservation des activités 
des PMI sur le territoire national. Il ne s’agit donc pas de conclusions définitives, 
mais uniquem ent de pistes de réflexion destinées à alimenter une discussion 
qui est loin d ’être close.
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1.2. Éléments d’explication des enquêtes PMI exploitées

L ’étude PMI 93 s’appuie sur l’analyse des réponses de 500 dirigeants français 
et 500 dirigeants allemands constituant un échantillon représentatif d ’entreprises 
dans chacun des deux pays. Pour l ’Allemagne comme pour la France, l ’échan
tillon reproduit les poids relatifs des entreprises industrielles dans les trois strates 
de taille suivantes : de 100 à 199 salariés, de 200 à 499 et de 500 à 2 000, et 
dans les neuf grands secteurs industriels que représentent les industries agro
alimentaires, les minerais et matériaux, la chimie-pharmacie, la fonderie et le 
travail des métaux, la construction mécanique, la construction électrique, les 
transports terrestres et navals, le textile, l ’habillement et le cuir, les industries 
d iverses. Afin de ne pas exclure les élém ents provenant de l ’industrie en 
pleine mutation de la partie orientale de l ’Allemagne, les réponses d ’un mini
échantillon de 26 entreprises localisées dans les nouveaux Länder sont également 
présentées en annexe.

Pour garantir la représentativité de la population enquêtée et tenir compte 
des différences de com portem ents des dirigeants (les dirigeants allem ands 
souhaitant un contact direct avec les enquêteurs), le questionnaire a été envoyé 
par voie postale à l ’ensemble des entreprises industrielles françaises de 100 
à 2 000 salariés3, et a été administré par enquêteurs lors d ’entretiens face à face 
en Allem agne auprès des dirigeants du même type de firmes.

Plus précisém ent, en France, l ’échantillon représente 8 ,3%  des 6 150 
entreprises de 100 à 2 000 personnes. Ce taux est en phase avec la représenta
tivité des effectifs (8,8 %), du chiffre d ’affaires (9,5 %) et de la valeur ajoutée 
(8,7 %). En Allemagne, l ’échantillon se compose de 5 % des 9 950 entreprises 
de 100 à 2 000 salariés connues dans les anciens Länder. Au sein des 30000 
entreprises industrielles de 20 à 2 000 salariés du système productif français, 
les entités de l ’étude PMI 93 représentent environ 6000  firmes soit 20%  en 
nom bre d ’entreprises. En term es quantitatifs, les populations françaises et 
allem andes sont très différentes puisque pour une entreprise française dans 
cette tranche d ’effectif, on dénom bre 1,7 entreprise en A llem agne. Dans 
les 32 000 entreprises industrielles ouest-allem andes de 20 à 2 000 salariés, 
les 9 950 entreprises allem andes de PMI 93 représentent 31 % du nombre 
d ’entreprises.

3. Nous devrions plus justement évoquer les entreprises à taille humaine plus que les 
PMI en retenant cette population de sociétés pouvant atteindre 2 000 personnes. 
Toutefois, nous conserverons la terminologie des responsables des enquêtes tout en 
gardant à l’esprit cette importante remarque.
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Les autres spécificités de l ’étude PMI 93 reposent sur la mise en œuvre 
des méthodes d ’enquête suivantes.

Tout d ’abord, un questionnaire long et très complet a été conçu, dépassant 
les moyens possibles à m obiliser pour un chercheur isolé, voire une équipe 
peu structurée. Outil d ’autodiagnostic pour le dirigeant qui le rem plit, le 
questionnaire comprend environ 900 questions simples. Il aborde des thèmes 
multiples allant des enjeux stratégiques (produits, clients, marchés, organisation 
commerciale, concurrents, dynamique concurrentielle, alliances stratégiques 
et bancaires, etc.) aux priorités de gestion et aux choix d ’investissem ent (res
sources technologiques et innovation, management de la production et choix 
d ’investissem ents, organisation interne, système d ’information et système de 
gestion, ressources humaines, environnem ent institutionnel et financem ent). 
Ensuite, l ’analyse est fondée sur l ’exploitation des réponses de 500 dirigeants 
français et 500 dirigeants allemands de l ’ex-RFA et de 26 dirigeants opérant 
dans les nouveaux Länder de l’Est. Enfin, l ’enquête s’est déroulée en décembre 
1992, janvier et février 1993 dans les deux pays et a pris en considération les 
habitudes des dirigeants des deux pays en matière de collecte de données.

Ainsi, l ’envoi a été effectué par voie postale en France. Les retours ont 
été suivis au jour le jour et des relances téléphoniques ont été pratiquées, per
mettant d ’assurer l ’exploitation finale de 500 réponses représentatives du tissu 
global. En Allemagne, les dirigeants ont été rencontrés personnellem ent par 
les enquêteurs. L ’échantillon final est, lui aussi, représentatif de l ’ensemble 
du tissu allemand des entreprises de 100 à 2 000 salariés. Après relecture de 
l ’ensem ble des questionnaires, les inform ations ont été saisies in form ati
quem ent et les matrices de données obtenues ont fait l ’objet d ’un contrôle. 
Dans certains cas, le retour au questionnaire, voire au dirigeant ou à l’entreprise, 
a été effectué, assurant une grande fiabilité de même qu’une très grande qualité 
aux résultats publiés.

2. Dissemblances et similitudes 
des PMI françaises et allemandes

Si nous comparons la France et l ’Allemagne4, nous pouvons dégager, d ’une part, 
de grandes disparités des structures industrielles des deux pays et, d ’autre part, 
de fortes convergences en matière de management stratégique.

4. Nous nous appuierons, dans ce deuxième point, essentiellement sur les travaux suivants :
-  le rapport «PMI 93 » du ministère de l’Industrie et du Commissariat général du 

plan (1994) dont il a été question dans la première partie ;
-  le rapport « Dynamiques du système productif français : de la création de richesses » 

(Levet et Colletis, 1995).
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2.1. Disparités structurelles des deux tissus industriels

D ’une façon générale, les deux tissus de PMI sont structurellement différents. 
Si l’on s’en tient à quelques variables disponibles dans les deux enquêtes qui ne 
reprennent malheureusement pas en totalité -  faute d ’informations pertinentes 
présentes -  toutes les dimensions judicieuses listées en introduction pour qualifier 
les nouvelles PMI (enjeux internationaux, efforts technologiques, comportements 
des dirigeants et types d ’organisation), le tissu industriel allemand des PMI 
(20 à 499) est plus dense que celui de la France (voir tableau ci-après) pour tous 
les indicateurs quantitatifs habituellement retenus en la matière (nombre d ’en
treprises, effectifs employés, chiffre d ’affaires réalisé, valeur ajoutée dégagée).

F igure 1
Les PMI en France et en Allemagne 

(Industrie hors agro-alimentaire et armement, 1990)

Entreprises employant 

PMI 500 
personnes 

et plus

Total de 
l’industrie

20 à 99 
personnes

100 à 499 
personnes

Total 
des PMI

Nombre d’entreprises France 18517 4109 22626 871 23497
Allemagne 21544 7951 29495 1903 31398

Effectifs employés France 791382 847131 1 638513 2537711 3176224
Allemagne 992965 1 640214 2 633 179 4116294 6749473

Chiffre d’affaires H.T. France 521 661 1182 1622 2804
Allemagne 575 1100 1675 3363 5038

Valeur ajoutée * France 176 209 385 486 871
Allemagne 232 417 649 1209 1858

* Valeur ajoutée brute au coût des facteurs.
Unités : CAHT et valeur ajoutée -  milliards de francs 1990.
Champs : entreprises de 20 à 499 personnes.
Source : SESSI, Ministère de l ’Industrie, France, « Les chiffres-clés des PMI », 1995.

L ’écart est encore beaucoup plus marqué en prenant les entreprises indus
trielles moyennes ou qualifiées à taille humaine dans notre pays (jusqu’à 2 000 
personnes) puisqu’on en recense 9950  en Allemagne contre 6 150 en France 
m obilisant de 100 à 2000  salariés.

La structure sectorielle des deux tissus révèle que 27%  du « Mittelstand » 
allemand appartiennent à la mécanique, contre 12 % pour la France, ce qui
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n ’est pas à proprem ent parler surprenant lorsqu’on connaît la réputation et le 
dynamisme de nos voisins dans cette activité. Les entreprises allemandes de 
taille moyenne ont une ancienneté supérieure aux entreprises françaises de 
dim ension équivalente  5. Enfin, le degré d 9autonomie des entreprises de 
moyenne dimension est plus élevé en Allemagne qu’en France 6. La moindre 
« qualité » de la relation grandes entreprises-PM I, observée en France, est 
souvent considérée comme un des éléments négatifs de son tissu industriel. 
Les groupes, selon Lafay (1994),

[...] s’efforcent d’extemaliser de multiples opérations en fonction des conditions de 
coût, au risque parfois de perdre leur savoir-faire. L’élément-clé est la nature des 
relations qui s’établissent au sein du tissu industriel national : ou bien, des grands 
groupes industriels établissent des liens durables de partenariat avec leurs sous- 
traitants, qu’ils aident à se développer -  exerçant alors un puissant effet d’entraî
nement sur l’ensemble du tissu industriel -  ou bien, au contraire, les groupes 
privilégient pour leurs achats la rentabilité immédiate, cherchant à s’approvisionner 
aux meilleurs prix en France ou à l’étranger. Si les conditions macro-économiques ne 
sont pas favorables, ils risquent alors d’exercer une pression excessive sur leurs sous- 
traitants français et de se tourner, de plus en plus, vers des sous-traitants étrangers.

Cette remarque met en évidence un point important de la base de données 
utilisée. En effet figurent au sein des PMI retenues à la fois les vraies et les 
fausses. Ces dernières sont toutes les filiales de groupes, qu’elles soient contrô
lées par le biais de participations financières suffisantes (elles sont alors prises 
en considération par les statistiques) ou par le marché du fait d ’une dépendance 
économique de la plus petite structure (plus délicates à observer hors des entités 
économ iques elles-m êm es). Ces fausses PM I peuvent être la conséquence 
d ’une stratégie de réorganisation interne avec souci de continuer à conserver le 
contrôle du management de la nouvelle société ou d ’une stratégie de PMIsation 
purem ent juridique fondée sur la répulsion sans contrôle financier, mais avec 
une forte dépendance de la nouvelle organisation créée (Nunes, 1991). Dans 
ce dernier cas, la sous-traitance peut être fondée sur un état d ’esprit de coopé
ration, et l ’on parlera d ’impartition « n ob le»  ou, au contraire, elle peut être 
fondée sur un désir du client d ’obtenir au m eilleur com pte ses achats et il 
s ’agira d ’im partition «sauvage»  (Paturel et Nunes, 1987).

Toutes ces situations sont présentes aussi bien en A llem agne q u ’en 
France. Toutefois, au moins deux types d ’explication peuvent être avancés

5. Dans l’échantillon « PMI 93 », l’ancienneté moyenne allemande est de 58 ans contre 
40 ans pour les entreprises moyennes françaises.

6. L’appartenance à un groupe concerne 31 % du Mittelstand et 51 % des entreprises
françaises de taille moyenne (PMI 93).
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pour rendre compte des différences de comportement des groupes industriels 
à l ’égard des structures PMI sous-traitantes de part et d ’autre du Rhin :

-  les fournisseurs et les équipementiers allemands ne souffrent pas, dans 
leur ensemble, des mêmes handicaps que leurs homologues français. En 
particulier, globalement, la formation professionnelle allemande est 
mieux adaptée aux besoins des entreprises ; il est vrai aussi que celles-ci 
font vivre de façon plus opportune cette activité outre-Rhin qu’en France. 
Comme les grandes entreprises, les PMI allemandes peuvent ainsi s’ap
puyer sur une m ain-d’œuvre ouvrière qualifiée, ce qui leur permet de 
proposer une offre spécifique et non uniquement des productions à faibles 
coûts, obtenues par l’usage intensif d ’un personnel sans qualification.

-  la propension des firmes allemandes à coopérer entre elles, à tisser des 
relations de longue durée constitue un phénomène économique, mais 
aussi culturel inscrit dans le champ des représentations des acteurs de 
ce pays, alors que c ’est beaucoup moins vrai en France.

2.2. Émergence de convergences fortes

Vision stratégique, axes de développement, organisation de l ’entreprise cons
tituent trois convergences fortes des tissus allemands et français des PMI et, plus 
spécialement, des firmes de taille m oyenne7.

2.3. Vision stratégique :
vers une stratégie de la multicompétence

Les entreprises françaises et allemandes ont la même perception de leur champ 
concurrentiel, c 'est-à-dire qu 'elles dégagent les mêmes conclusions de l'analyse 
structurelle de leur activité. Elles ont aussi la même façon d ’envisager leurs 
relations avec les autres compétiteurs. Aussi, les stratégies développées sont 
communes et sont des stratégies d 9expansion horizontale avec accent mis 
sur la spécialisation et une plus ou moins forte différenciation . L ’étude 
PMI 93 classe les stratégies de ces entreprises, en fonction du produit et du mode 
de production, en quatre catégories : la domination par les coûts, la différencia
tion des produits, la spécialisation et le simple suivi (d’un leader) par imitation. 
Les résultats obtenus montrent que les PMI françaises et celles du Mittelstand 
déclarent, chacune de son côté, à 40 % suivre une stratégie de spécialisation

7. C’est ce qui apparaît en particulier à travers l’enquête réalisée dans le cadre du rapport
PMI 93 que nous utilisons pour donner un contenu à ces trois points.
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de produit. Vient ensuite la stratégie de différenciation (par rapport à la concurrence). 
Le leadership par les coûts n ’est que très minoritairement recherché tandis qu’une 
stratégie de suiveur intéresse moins de 2 % du Mittelstand et 9 % des PMI.

On remarquera que la spécialisation n ’est pas incompatible avec la dom i
nation par les coûts, ni avec la différenciation d ’une part, et que les stratégies 
génériques de Porter sont loin, dans le temps et l ’espace, d ’être elles-m êm es 
en opposition : il est aisément constaté sur le terrain que les firmes (y compris 
les PMI) optent pour une stratégie à un moment donné et complètent le premier 
choix par une autre stratégie générique lors d ’une période ultérieure8.

La com pétitivité « hors prix » -  privilégiée en particulier par les entre
prises allemandes et souvent considérée comme une stratégie gagnante pour 
les PM I - ,  qui est supposée à elle seule garantir l ’obtention d ’une position 
significative et durable sur les marchés les plus im portants, semble atteindre 
ses limites. Le maintien de la rentabilité passe désormais par des retours sur 
investissements plus rapides qui exigent progressivement à la fois une stratégie 
de différenciation des produits (par la technologie) et une stratégie de m aîtrise 
im portante des coûts. Plus de 40%  des entreprises de l ’échantillon PM I 93 
(41 % en France et 44 % en Allemagne) s’engagent dans cette voie m édiane 
qui était encore considérée comme dangereuse il y a quelque 15 ans.

Ces entreprises cherchent donc à dépasser la traditionnelle opposition 
entre compétitivité prix et compétitivité «hors p rix»  en s ’appuyant sur un 
développem ent privilégiant, en outre, les relations avec les clients et les four
nisseurs, la m aîtrise des canaux de distribution, le développem ent technolo
gique (de produits et de processus). C ’est le second point de convergence entre 
les entreprises françaises et allemandes. Il s ’agit encore d ’une application des 
stratégies génériques au sein de ce type d ’entreprises des deux côtés du Rhin, 
donnant toute leur pertinence à leur contenu et à leur valeur sur le terrain, y 
com pris au niveau des PMI. Cela ne pourrait surprendre le spécialiste pour 
lequel toute stratégie de développement de l’entreprise, quelle que soit sa taille, 
se positionne nécessairement sur le tableau synoptique récemment élaboré des 
manœuvres stratégiques génériques (Paturel, 1997).

8. Sur le débat déjà bien nourri autour de la possibilité de se situer à un moment donné 
sur la voie médiane, il est possible de consulter : Phillips et al., 1983 ; Dess et Davis, 
1984 ; White, 1986 ; Miller et Friesen, 1986 ; Wright, 1987 ; Wright et Parsinia, 1988 ; 
Hill, 1988 ; Kim et Lim, 1988 ; Jones et Butler, 1988 ; Speed, 1989 ; Denis et Quon, 
1991 ; Miller, 1992 ; Jeanblanc, 1992 ; Parker et Helms, 1992 ; Nayyar, 1993 ; Corten 
et Will, 1993 ; Reistperger et al., 1993 ; Miller et Dess, 1993.
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2.4. Axes de développement: une combinaison nouvelle

PMI 93 fait ressortir quatre orientations dont les entreprises cherchent à assurer 
la combinaison, à savoir les développements commercial et technologique, le 
souci encore timide d ’assurer la transmission de l’entreprise et la prise en compte 
des contraintes de l’environnement (au sens écologique du terme).

-  La priorité accordée à la fonction commerciale consiste à établir des liens 
plus étroits avec les clients (80%  de l ’échantillon) et les fournisseurs 
(35 %). Cette prise de conscience de l ’intérêt du partenariat (encore 
insuffisante avec les fournisseurs) constitue un tournant important dans 
l ’esprit des dirigeants des PMI et une véritable force pour l’avenir.

-  L ’impératif technologique revient, pour 70 % de l’échantillon (pourcen
tage identique en France et en Allemagne), à se fixer comme objectif 
de créer de nouveaux produits tous les trois ans. M anifestement, les 
dirigeants de PM I m ontrent, pour une forte m ajorité d ’entre eux 
aujourd’hui, une grande lucidité par rapport aux conditions de maintien 
dans les affaires et aux choix stratégiques à opérer afin de répondre à 
la nouvelle donne de l’environnement national et international.

-  Par contre, Allemands et Français n ’ ont pas encore majoritairement pris 
conscience de Vimportance de la préparation de leur succession au sein 
des PMI qu’ils dirigent. En effet, 43 % des entreprises françaises et 40 % 
du Mittelstand n’ont pas résolu leur problème de succession. Cela laisse 
ces organisations dans une grande dépendance envers cet homme clé 
que représente souvent le dirigeant d ’entreprise de petite et moyenne 
dimension, aussi bien pour sa succession financière que managériale. La 
conséquence de ces résultats est que le risque successoral (Paturel et 
Derrouch, 1987) est manifestement très fort dans la majorité des PMI 
françaises et allemandes, et la probabilité de voir disparaître de nom
breuses organisations productives (avec les emplois qu’elles ont créés), 
en cas de difficultés survenant au dirigeant, demeure très élevée. Des 
actions sont à mener d ’urgence pour sensibiliser davantage les dirigeants 
à ce problème et des mesures sont à prendre par les pouvoirs publics 
pour aider à résoudre les difficultés liées à cette situation.

Pour ce qui concerne l ’échantillon PM I 93, d ’une façon générale, les 
entreprises allemandes existent depuis plus longtemps que les entreprises fran
çaises (58 ans contre 40 ans d ’ancienneté moyenne), et 28 % de ces dernières 
ont été créées après 1973 contre seulement 7 % pour les sociétés allemandes.

-  Enfin, la prise en compte de Venvironnement a émergé, en quelques 
années, comme l ’une des dimensions à venir de la compétitivité des 
entreprises. Ainsi, 66 % des entreprises françaises et 80 % des entreprises
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allemandes envisagent d ’avoir à s ’adapter aux pressions écologiques 
dans les trois prochaines années, action citée plus fréquemment que les 
préoccupations de diversification ou d’intégration. On notera le plus fort 
pourcentage obtenu en Allemagne qui s ’explique par une présence beau
coup plus soutenue du mouvement écologiste dans ce pays par rapport 
à celui vivotant en France.

Cette adaptation n ’est pas vécue négativement comme un facteur de lim i
tation du développement futur des PMI par la moitié de ces mêmes entreprises 
(33 % en France et 44 % en Allemagne). Ces résultats dénotent une évolution 
très sensible des attitudes. Les PMI ne sont même que 3 % en France et 9 % en 
Allemagne à estimer que le coût de la protection de l ’environnement pourrait 
motiver une délocalisation de leur production, ce qui laisse supposer que ce coût 
est acceptable et supportable pour une grande majorité de ces entreprises.

Tout compte fait, ce sont les entreprises qui pratiquent la nouvelle stra
tégie gagnante combinant différenciation et maîtrise des coûts qui sont les plus 
nombreuses (78 %) à intégrer les contraintes environnementales dans leur ré
flexion stratégique (approche de l’environnement global) et leur développement.

2.5. Organisation de l’entreprise : autour de la flexibilité

PMI 93 précise les leviers conduisant à la flexibilité généralisée recherchée par 
les entreprises industrielles de taille moyenne. L ’externalisation  d ’une partie 
importante de la valeur ajoutée par l’achat de travaux sous-traités -  qui a pour 
conséquence, par PM Isation économique (Nunes, 1991), de transform er des 
charges fixes en charges variables et de diminuer le seuil de rentabilité de l ’entre
prise impartitrice, toutes choses égales par ailleurs -  caractérise davantage les 
entreprises allemandes (30%  contre 14% pour les entreprises françaises). La 
coordination des relations avec les clients et les fournisseurs s’effectue par échanges 
de données inform atisées pour les tissus français et allemands, même si les 
premiers se centrent plutôt sur la synchronisation de fonctions de production et 
les seconds sur d’autres informations (transmission des commandes par exemple). 
La circulation de l ’information par la réduction des niveaux hiérarchiques est un 
mouvement déjà ancien en Allemagne, mais qui progresse bien en France. Enfin, 
dans le cadre de l’élaboration et du développement de nouveaux produits, le décloi
sonnement des services est une forte préoccupation pouvant tendre à dynamiser 
le processus d ’innovation.

Ainsi, d ’une façon générale, la maîtrise des technologies de l’information 
devient un param ètre déterm inant de l ’évolution organisationnelle des entre
prises. Les deux tiers des entreprises interrogées estim ent d ’ailleurs achevée 
l ’inform atisation de l ’ensemble de leurs fonctions.
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À côté de ces convergences fortes, l ’enquête PMI 93 confirme une dif
férence de fond qui réside dans la façon de mailler les tissus industriels. En 
sim plifiant, on peut constater que les entreprises françaises de taille moyenne 
ont tendance à se lim iter à la fabrication des produits et à la recherche d ’une 
certaine m aîtrise technologique, alors que les entreprises allemandes de même 
dimension, pour une part significative d ’entre elles, rentrent dans une nouvelle 
étape consistant à se définir à partir du savoir-concevoir, du savoir-faire et du 
savoir-vendre (notion de compétences, voire de m étier?).

Cette différence renvoie aux évolutions historiques respectives des tissus 
allemands et français. En effet, depuis les années 1980, le tissu industriel français 
est passé d ’une logique de production dominante (où la mise au point de produits 
est pratiquem ent déconnectée de l ’étude du marché) à une logique industrielle 
(prise en compte des clients et de l ’importance de la technologie). Au cours 
de la même période, le Mittelstand passe d ’une logique industrielle à une logique 
de réseaux (voir les travaux notamment de Laurent, 1993, Chauchefoin, 1994, 
Poulin, Montreuil et Gauvin, 1994). L ’innovation est conçue comme un proces
sus interne et externe à l ’entreprise et comme le résultat d ’un maillage de réseaux 
avec les clients, les fournisseurs, les centres de recherche et les universités.

Pour résum er cette partie de la recherche, on peut dire que les modes de 
représentation varient d ’un pays à l ’autre. L ’approche est plutôt individualiste 
en France, où la coopération et la concurrence sont en opposition. L ’approche 
est concertée en A llem agne où coopération et concurrence se com binent. 
Diverses dimensions caractérisent la physionomie nouvelle des PMI. Ainsi, 
pour ce qui concerne les modes socio-organisationnels, les PM I françaises 
m ettent prioritairement l’accent sur les innovations organisationnelles internes 
visant à corriger des lourdeurs structurelles, alors que les PMI allem andes 
développent une gestion intégrative des sous-traitants par liaisons informatiques. 
De même, le m aillage clients-fournisseurs est plus dense outre-Rhin qu ’en 
France, en particulier par le recours à la coordination informatisée des moyens 
de production qui intègre le réseau de sous-traitants. Ou encore, en m atière de 
gestion des ressources humaines, dans les PMI françaises, des actions dans tous 
les azimuts, voire disparates, sont conduites au coup par coup sans véritable 
stratégie sur le long terme combinant mobilité interne et plans de formations 
professionnelles. Dans les PMI allemandes, la gestion paraît plus maîtrisée, 
plus concertée et davantage fondée sur la recherche de l’amélioration des savoir- 
faire des salariés. Primes de motivation et accords sur la durée du travail sont 
des leviers bien intégrés.

Par conséquent, il s’agit maintenant d ’identifier les obstacles que les PMI 
françaises doivent franchir pour combler leur écart stratégique globalement 
défavorable par rapport aux entreprises allemandes.
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3. Les obstacles à la mutation au sein des PMI 
françaises

On peut relever deux barrières à la mutation des PMI françaises (et surtout des 
entreprises moyennes étant donné notre source d ’information), également causes 
structurelles des écarts de performances avec leurs homologues allemands (Levet 
et Colletis, 1995) :

-  le choix d ’une stratégie de compétitivité indifférenciée et réductrice,

-  une capacité insuffisante à coordonner ou à coopérer.

3.1. Une stratégie de compétitivité indifférenciée et réductrice

Redressement apparent du solde du commerce extérieur industriel9, productivité 
du travail supérieure à celle de nombreux autres pays industriels10, compétiti
vité-prix acquise sans dévaluation, taux d ’autofinancement élevé11, tels sont les 
indicateurs exprimant un redressement apparent significatif de la compétitivité 
des entreprises françaises.

Ce diagnostic peut sans doute se vérifier au niveau micro-économ ique 
auprès de telle ou telle entreprise ou groupe aujourd’hui en bonne santé alors 
que sa situation était fragile, il y a encore quelques années. Sur un plan plus 
global, il convient égalem ent de souligner le rem arquable désendettem ent

9. Solde du commerce extérieur français, 
balance des biens industriels.

1991 1992 1993 1994
Produits manufacturés -35,5 3,8 43,1 52,5
Total des biens -84,3 -21,7  32,2 32,1
Données en milliards de francs.
Source : INSEE, L’économie française, Paris, Livre de poche, 1995.

10. En dollars courants, la France est au deuxième rang après le Japon. Un emploi fran
çais produit, en moyenne, 55 370 $ de valeur ajoutée contre 61 710 $ pour un emploi 
japonais, 54710$ pour un emploi américain et 52 360$ pour un emploi allemand. 
En dollars ppa courants (parité des pouvoirs d’achats), l’effet taux de change est sup
primé et l’on se rapproche des conditions comparatives acceptables de productivité 
du travail. La productivité du travail français est encore très élevée (au deuxième rang 
après les États-Unis) et celle du Japon diminue du fait de la forte surévaluation du 
yen par rapport au dollar et aux autres monnaies en fin de période.

11. Le taux d’autofinancement des entreprises non financières françaises est passé de 60 % 
en 1980 à 77% en 1985, 92% en 1990, 103% en 1993, 140% en 1994 (Source: 
INSEE, 1995).
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des firmes françaises12 alors que ces dernières souffraient d ’une indéniable 
contrainte de financem ent de leurs investissements au début des années 1980.

Si un certain nombre de « signaux » ou d ’indicateurs peuvent ainsi laisser 
penser que les entreprises françaises disposent aujourd’hui d ’une m eilleure 
santé, notam m ent financière, qu ’il y a dix ans, il persiste certains dysfonc
tionnem ents q u ’il convient à présent d ’exposer de m anière synthétique en 
explicitant ce que nous entendons par « stratégie de compétitivité indifférenciée 
et réductrice».

À l ’aube des années 1980 et au regard d ’une situation financière particu
lièrement dégradée, les entreprises françaises ont moins privilégié la recherche 
durable de profits satisfaisants que leur simple survie à court terme. Pour 
une part non négligeable d ’entre elles, le risque était celui de la cessation 
d ’activité. Rappelons qu ’on est passé, en France, de 15 864 faillites en 1979 à 
26 395 en 1986 et à plus de 73 000 aujourd’hui, soit, avec une base 100 en 1979, 
à près de 460 en ce moment (INSEE). Q u’il s ’agisse des PME fragilisées par 
la longueur de la crise et la d ifficulté d ’accès aux financem ents privés et 
publics, ou des grands groupes dont la situation financière et industrielle 
dégradée est sans doute à l ’origine du vaste mouvement de nationalisation qui 
a servi de contexte à d ’importantes rectifications de frontières et de légitimation 
à des transferts financiers considérables, on peut affirm er que la situation de 
nom bre d ’entreprises françaises était des plus critiques. Aux difficultés de 
stratégie industrielle souvent liées (grands groupes) à une croissance externe, 
à une internationalisation ou une diversification mal préparées et incorrec
tement maîtrisées (Boissin, 1994), a répondu le piège de l ’endettement (les taux 
d ’intérêt réels étant positifs).

Pouvant difficilem ent remettre en cause leur stratégie industrielle dans 
un délai court (problème de l ’irréversibilité limitée de la décision stratégique), 
les entreprises françaises ont cherché à se désendetter tout en tirant un plus 
grand avantage de leur compétitivité en coût. La désindexation des salaires par 
rapport aux prix, la baisse de la part des salaires dans la valeur ajoutée13, la 
réduction substantielle du nombre d ’em plois14 ont ainsi perm is le rétablis
sement spectaculaire de la part des profits dans cette même valeur ajoutée.

12. En pourcentage de la valeur ajoutée, l’endettement brut des entreprises françaises est 
de 13,2 % en 1989, 9,5 % en 1991, 6,7 % en 1992, 0,8 % en 1993 (Source : Banque 
de France, 1994).

13. De 77 % en 1983, elle est passée à 71 % en 1985, puis à 68,5 % en 1992.
14. Sur la période 1980-1992, la France a perdu 1,85 % d’emplois industriels par an en 

moyenne.
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L ’accroissem ent du chômage a fini par peser sur les perform ances des 
entreprises, davantage à cause de l ’insuffisant dynamisme de la demande qu’en 
raison de l ’accroissem ent des charges sociales liées au nom bre croissant 
d ’actifs ayant perdu leur em ploi15. En d ’autres termes, tant au niveau m acro
économ ique qu ’au niveau m icro-économique, la m anière la p lu s  im m édiate  
de réduire les coûts de production a consisté à contracter la masse salariale par 
la suppression d ’emplois et la diminution du coût salarial à l ’unité produite. 
Si, dans les années 1980, un effort certain a été engagé -  illustré par l ’industrie 
autom obile -  pour mettre en œuvre une stratégie de com pétitivité fondée éga
lem ent sur l ’innovation, la manœuvre indifférenciée suivie a été contrecarrée 
par un certain nombre de faits.

Tout d ’abord, des stratégies de même type engagées plus tôt par les firmes 
étrangères concurrentes (dans des secteurs comme la sidérurgie, le textile et 
l ’habillement, la mécanique ou la chimie). Ensuite, le retour d ’une compétition 
par les coûts et les prix émanant cette fois de pays caractérisés par un très faible 
coût horaire du travail, voire des capacités technologiques croissantes (l’Italie 
et plus généralement les pays de l ’Europe du Sud ainsi que certains pays d ’Asie 
du Sud-Est). Enfin, la difficulté de passer d ’une stratégie d ’innovation inspirée 
d ’un schéma linéaire et intégré (de la recherche-développem ent au m arché) à 
une stratégie fondée sur la combinaison de compétences internes et externes 
à l ’entreprise (coopérations technologiques) et des boucles de rétroaction, 
comme le recommande le modèle de réflexion stratégique traditionnel.

En effet, ce constat fréquent provient des obstacles culturels et infor
m ationnels liés au choix d ’une stratégie en cohérence avec la zone de com pa
tibilité issue des diagnostics stratégiques internes (que peut faire l ’entreprise 
avec ses compétences distinctives actuelles et potentielles ?) et externes (que 
pourrait-elle envisager d ’harmonieux avec les aspirations de ses dirigeants ?). 
Ces difficultés de natures diverses privent les PM I et le tissu industriel 
notamment d ’un mode d ’organisation en réseau efficace dont on connaît les 
fondements et les implications sur la dépendance (Vallerand, 1996), la flexi
bilité en finance et en production, la spécialisation de chaque membre dans ses 
domaines de prédilection.

Ainsi, aux effets pervers liés à la façon dont était recherchée l ’amélioration 
de la com pétitivité-coût (ralentissem ent de la demande) se sont ajoutées les 
difficultés à élargir les termes de la com pétitivité par le développem ent de 
stratégies visant l ’innovation, rendant la stratégie choisie trop réductrice.

15. M. Vilbenoît, président de la CFE-CGC, a rappelé que pour un salaire au plafond de 
la Sécurité sociale, les cotisations des salariés ont augmenté de 67 % en quinze ans 
contre 3 % pour les cotisations patronales {Le Monde du 28 janvier 1995).
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En dépit du rétablissem ent du taux d ’autofinancem ent (souligné précé
demment), l ’action conjuguée de taux d ’intérêt élevés, d ’une incertitude forte 
sur les évolutions à moyen et à long terme de la demande, et de structures de 
bilans portant encore la trace de « survaleurs », a eu comme conséquence d ’élever 
la norme de rentabilité des investissem ents. Mais il conviendrait de ne pas 
confondre des stratégies fondées sur un comportement d ’attente ou le refus 
d ’engagements irréversibles dans un contexte d ’incertitude, et des stratégies 
de spéculation définies comme n ’ayant d ’autres finalités que le profit qu ’elles 
peuvent engendrer (Bourguinat, 1994). Il est clair, cependant, que la distinc
tion entre ces deux stratégies n ’est pas aisée et que, surtout, la prem ière peut 
déboucher sur la seconde, si l ’incertitude se prolonge.

3.2. Une capacité insuffisante à coordonner ou à coopérer

Le thème du partenariat est sans doute un des thèmes ayant été les plus traités 
tant dans les discours politiques que dans la littérature économique et de gestion 
depuis les années 1980 notam m ent (Barreyre et Bouche, 1982 ; G arrette et 
Dussauge, 1995). Plutôt qu’un raisonnement en termes de partenariat, lequel peut 
laisser supposer l ’absence de conflits ou de rapports de force, notre analyse 
utilisera les termes de coopération et de coordination des activités économiques.

Les principales questions qui se posent sont donc les suivantes :

-  Pourquoi les formes de coordination gagnent-elles aujourd’hui en impor
tance ?

-  Pourquoi les entreprises françaises semblent-elles avoir plus de difficultés 
que leurs concurrentes à coopérer ?

Si, aujourd’hui, de nombreuses entreprises préfèrent fa ire  fa ire  p lu tô t 
que fa ire  elles-mêmes, c ’est qu’elles y trouvent un avantage économique certain. 
Ce dernier tient fondamentalement dans les termes suivants : m inimisation de 
l ’ensem ble des coûts de production et des coûts de transaction, partage des 
coûts ou des risques lorsque ceux de la croissance interne ou externe sont trop 
élevés, complémentarité des compétences ou des activités, recherche et création 
de poche de stabilité au sein d ’un environnement concurrentiel fort.

Le domaine particulier de l ’innovation technologique illustre bien cette 
perspective. Deux entreprises qui décident de coopérer, de développer des 
projets de recherche ou d ’innovation communs le font pour réduire ou partager 
les coûts et les risques qui y sont liés. Souvent, leur coopération engage des 
com pétences complémentaires au service d ’un même objectif. On parlera, si 
le but n ’est pas d ’aboutir à un produit commun aux contractants, de partenariats 
verticaux ou d ’accords intersectoriels lorsque les entreprises en relation ne sont
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pas concurrentes, et d ’alliances de cointégration dans le cas contraire (Garrette 
et Dussauge, 1995).

Une quinzaine de recherches de bon niveau (et au moins autant d ’ouvrages) 
ont été réalisées dans le cadre de travaux doctoraux en France depuis cinq ans 
sur le thème de l ’internalisation ou de l ’externalisation d ’activité. Il ne paraît 
pas utile de reprendre ici leur teneur (et à plus forte raison de privilégier l ’un 
ou l ’autre d ’entre eux), car ils se fondent tous sur les mêmes bases théoriques 
et l ’originalité ne provient souvent que du terrain d ’application ou de l ’activité 
étudiée. Toutefois, cet engouement pour la recherche dans ce domaine confirme 
que la question est d ’actualité, mobilise les énergies et n’est peut-être pas encore 
épuisée.

La seconde interrogation, plus ardue à traiter, consiste à rendre compte 
du faisceau de motifs qui permet de comprendre pourquoi les entreprises fran
çaises semblent avoir plus de mal à coopérer que les entreprises concurrentes 
étrangères (Coriat et Taddei, 1993 ; Boyer, 1993). En termes de méthode, il 
convient de démontrer ce déficit spécifique aux entreprises françaises -  et plus 
particulièrem ent aux PMI, très individualistes -  et de l ’expliquer. Les com pa
raisons internationales relatives à la propension des firmes à coopérer sont peu 
nombreuses et fragiles16. En particulier, la nature de la coopération est souvent 
mal cernée, portant sur des produits, des services, des dispositifs techniques, 
des connaissances, des personnes, voire du capital.

À défaut de mesurer directem ent la propension des firmes à coopérer, il 
est possible de l ’évaluer ou de la repérer de diverses façons. Il est envisageable 
de com parer des ratios d ’efficience du type investissem ent / valeur ajoutée ou 
dépenses de R D /brevets. À titre d ’illustration, il a pu être montré, pour un 
même secteur (la sidérurgie), que l ’industrie allemande était plus économe en 
investissem ents que l’industrie française (Marger, 1979), c ’est-à-dire q u ’une 
unité m onétaire d ’investissem ent créait plus de valeur ajoutée en Allemagne 
qu ’en France. À partir de l ’observation de ratios d ’efficience différents selon 
les pays, on peut faire l ’hypothèse (qui serait à conforter) qu ’une des raisons 
d ’un ratio d ’efficience inférieur est le défaut de coordination des acteurs17 .

La difficulté des entreprises françaises à coopérer -  en dépit d ’un « taux 
d ’externalisation », semble-t-il, plus élevé que celui observé dans les entreprises

16. Se reporter cependant aux études FAST de la Communauté européenne (Direction 
générale-XII).

17. Il convient d’évoquer, ici, le caractère central des accords verticaux entre producteurs 
et distributeurs (Rey, 1994). Ces accords sont plus particulièrement appréhendés dans 
la littérature sur les « systèmes nationaux d’innovation ».
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de divers pays, notamment en A llem agne18 -  peut faire l ’objet d ’un certain 
nombre de suppositions. Leur dénominateur commun est l ’accent mis sur la 
question des représentations. La coopération ne supprime pas la com pétition, 
ni le marché. En revanche, elle infléchit, voire met entre parenthèses, les 
exigences et les contraintes immédiates de la concurrence. La perspective de 
coopération, si elle s ’inscrit en fonction de la quête de réalisation d ’un avan
tage économ ique «ob jec tif» , suppose une disposition culturelle particulière 
susceptible d ’être résumée par au moins deux notions clés : la confiance et la 
réciprocité. Ces deux notions clés ont été investies plutôt par la sociologie que 
par l ’économie ou la gestion. Cependant, des travaux récents, à la frontière des 
deux disciplines, mettent l ’accent sur l’importance des phénomènes d ’appren
tissage organisationnel (c’est-à-dire le transfert au partenaire des savoir-faire 
difficiles à form uler et à formaliser) et soulignent le rôle fondamental de la 
convergence des anticipations dans le temps de la stratégie des différents 
acteurs (Eymard-Duvernay, 1994 ; M idler, 1994 ; Guilhon, 1994 ; Ruffieux et 
Robin, 1995).

En se fondant sur l ’idée de l ’existence de systèmes exprimant sim ulta
nément des dispositifs institutionnels de promotion de l ’innovation spécifiques 
à chaque pays (Lundvall, 1992 ; Chouraqui, 1994) et un système de représen
tation (normes, règles et valeurs) [Hodgson, 1988] propre à chaque culture 
nationale, il est possible de produire des images relativement différenciées des 
« modèles » nationaux types, modèles à la fois culturels et politiques, sociaux 
et économ iques (Albert, 1991). Le modèle allemand, entre autres caractéris
tiques, semble devoir correspondre à une référence forte à la compétition et à 
la coopération (culture du consensus, communauté de destin) [Hofstede, 1991 ; 
Gigon, 1994]. Le modèle français, en revanche, aurait plutôt tendance à opposer 
com pétition et coopération, et à affirmer le prim at de l ’individu sur le groupe 
ou la communauté d ’intérêt.

18. En effet, une représentation erronée de la réalité de l’industrie allemande consiste à 
penser qu’elle est moins intégrée que l’industrie française. C’est en fait l’inverse qui 
est vérifié. En moyenne, le taux d’intégration (VA/CA) de l’industrie allemande est 
supérieur à celui observé en France (35,1 % contre 31,5 %) (Ministère de l’Industrie, 
SESSI, 1991). Les activités commerciales n’expliquent pas à elles seules ce résultat. 
Les firmes françaises font plus appel que leurs concurrents allemands à des fournisseurs 
pour produire, comme le met en évidence pour la France le ratio VA/Production 
propre qui élimine « l’effet négoce » (34,6 % contre 39,1 %) (Ministère de l’Industrie, 
SESSI, 1991). Aussi, les entreprises allemandes préfèrent-elles davantage que les 
firmes françaises contrôler de l’intérieur l’ensemble du processus de production (de 
la conception à l’assemblage). Toutefois, l’intégration plus ou moins élevée de la 
production (ou son inverse, l’externalisation) n’est pas nécessairement un indicateur 
de la propension des entreprises à travailler ensemble.
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Cette caractérisation est discutable pu isqu’elle porte sur des repré
sentations supposées et s ’applique de m anière générale à des acteurs qui sont 
insérés dans des cultures nationales spécifiques. Ces derniers, qui œ uvrent au 
sein de contextes particuliers, disposent d ’une autonomie individuelle au point 
qu ’il est possible d ’affirmer, d ’une part, que les perceptions constituent un 
«m o teu r»  de leurs actions et, d ’autre part, que les pratiques coopératives 
dépendent de leurs représentations des relations existant avec l ’environnement 
(Jovène, 1995).

Le passage, inachevé en France, vers la firme-réseau et le réseau de firmes 
(voir les travaux déjà cités) qu ’illustre, par exemple, l ’étude PMI 93, pourrait 
ainsi être expliqué par un modèle culturel moins favorable à une telle évolution 
ou conception de l ’organisation que ne le seraient les m odèles japonais ou 
allemand au centre desquels se trouveraient des valeurs de référence telles que 
l ’esprit d ’équipe et le consensus.

Un troisièm e obstacle peut éventuellem ent être identifié. En effet, une 
exploitation sous-estimée et peu efficace d ’un important potentiel territorial 
de coopération est à relever dans notre pays. De plus, l ’analyse en term es 
d ’insertion internationale et de globalisation des stratégies trouve un corollaire 
indispensable dès lors que l ’on raisonne sur la base de l ’architecture spatiale 
d ’un système productif ouvert et que l ’on admet que la globalisation signifie 
aussi une différenciation accrue de l ’espace m ondial (voir les travaux de 
Vernon, 1966 ; Hamel et Prahalad, 1985 ; Porter, 1986 ; Prahalad et Doz, 1987 ; 
Bartlett et Goschal, 1989 ; et la recherche internationale en cours coordonnée 
par Atamer, 1995, ESC Lyon).

C ’est de la correspondance (ou de l ’absence de correspondance) entre 
les stratégies des firmes et la nature des dynamiques territoriales que naissent 
(ou ne naissent pas) des « rencontres productives ». Celles-ci peuvent être de 
différentes natures, mais sont susceptibles d ’être ramenées à deux cas de figure. 
Le prem ier est interprétable en termes d ’allocation optim ale de ressources, le 
second, en termes de création de ressources nouvelles.

-  Le premier type de rencontre productive est centré sur une logique de 
coûts : la firme localise ses activités, c ’est-à-dire sa production, ses inves
tissements et ses emplois, dans les pays où les coûts des facteurs sont 
les moins élevés. Les politiques publiques d ’aménagement du territoire 
ont consisté, pour l’essentiel, à corriger les effets de la concentration 
spatiale (polarisation) explicables par une logique de moindre coût ou 
de disponibilité des facteurs19.

19. Ainsi, la prime à l’aménagement du territoire visait-elle à réduire (temporairement) 
le coût du travail dans les zones prioritaires.
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-  Le second type échappe en partie à une logique exprimée exclusivement 
en termes de coûts. En effet, si l ’on raisonne uniquement sur ce plan, et 
quel que soit le niveau des aides publiques, il y a fort à craindre que les 
firmes globales, par définition mobiles, parviennent toujours à découvrir 
de meilleurs lieux d ’implantation que ceux de l’Europe et de la France 
en particulier (du fait d ’un système de veille environnementale développé 
notam m ent), même si cette dernière est probablem ent un des pays 
européens les plus attractifs20. C ’est précisément la comparaison inter
nationale des coûts de production qui a fondé les craintes de fuite des 
emplois récemment exprimées en France (Arthuis, 1993 ; Naigeon, 1994).

Cette seconde logique concerne donc la relation entre la firm e et le 
territoire dans une perspective de flexibilité dynamique et de création de 
ressources (Zimmermann, 1995). Si les firmes, présentes dans un environnement 
incertain, développent une aversion marquée pour les engagements irréversibles, 
elles peuvent néanmoins investir parfois durablem ent dans un processus de 
construction territoriale, dès lors qu’une telle option leur perm et de résoudre 
des problèmes productifs inédits, c ’est-à-dire sortant d ’une logique d ’équilibre 
ou de routine pour entrer dans une logique de constitution de ressources nouvelles.

Les études menées dans ce domaine commencent à bien cerner le sujet 
pour les entreprises de grande taille, mais restent, lo rsqu’elles existent, de 
portée extrêm em ent lim itée pour les PMI. Nous ne pouvons donc aller sérieu
sement plus avant dans la démonstration, sauf peut-être pour rappeler que les 
PM I allemandes sont probablem ent mieux ancrées dans leurs territoires que 
les PM I françaises et bénéficient ainsi de coopérations de com plém entarités 
(M inistère de l ’Industrie, Commissariat général du plan, 1994).

Conclusion
Performances des entreprises et tissu industriel national : 
une articulation à réinventer

Le fait nouveau est que, désormais, en France notamment, les entreprises les plus 
grandes21 peuvent prétendre dissocier leur devenir de celui de l ’économ ie 
nationale. L ’accélération des investissements directs à l’étranger (facilitée par

20. En 1992, la France a été le deuxième pays d’accueil des flux d’investissements directs, 
derrière la Grande-Bretagne et avant le Bénélux et l’Espagne. Voir en particulier: 
« Investir en France : un espace attractif », Commissariat général du plan, La Docu
mentation Française, 1992.

21. Mais aussi quelques PMI (voir les travaux menés actuellement à Montpellier sur la 
globalisation au sein de la petite entreprise par O. Torrès, ERFI, 1997).
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le pouvoir d ’achat élevé du franc) [Paturel, 1991, 1992, 1993 et 1994], la 
délocalisation possible d ’une partie significative des activités de production, y 
compris dans des activités de haute technologie (électronique), et la croissance 
de la part des ventes réalisées dans d ’autres pays ont fini par produire une 
situation telle que le lien entre les performances des entreprises et le devenir du 
système productif a eu tendance à se détendre. C ’est cette relation qu’il convient 
de densifier, de fortifier d ’une façon probablement plus urgente qu’en Allemagne.

La globalisation des stratégies et le nom adism e des firm es m ettent 
aujourd’hui les territoires étrangers et nationaux en concurrence. L ’enjeu est 
ainsi à la fois de rendre l ’espace national a ttractif et moins dépendant des 
fluctuations de l ’environnement international et de décisions prises par des opé
rateurs dont les objectifs sont autonomes. À terme, l ’objectif est de recouvrer 
une m eilleure maîtrise des ressorts internes du développement.

La relation firmes-territoire national est entendue non comme une relation 
de contrainte réciproque , mais comme une relation de flex ib ilité  dynamique. 
Le maintien et le développement d ’activités productives localisées sur le terri
toire national sont synonyme d ’avantages économiques pour les firmes qui y 
participent. Ces avantages ne doivent pas être acquis sur la base -  le plus souvent 
fragile et provisoire -  d ’un accès artificiellem ent peu onéreux aux facteurs de 
production. L ’accroissement très sensible des emplois « subventionnés22 » dans 
le secteur marchand, s’il peut être justifié par les contraintes de court terme 
imposées par un niveau de chômage élevé, ne tient pas lieu de stratégie.

Les entreprises sont invitées à participer à la construction économ ique 
du territoire national et à m aintenir ou à créer des emplois en France sans que 
cela constitue pour elles un objectif à atteindre comme tel, mais parce qu’il s ’agit 
d ’un résultat (non intentionnel) d ’une stratégie visant des objectifs propres 
(profit, part de marché, survie). Cette stratégie est, selon cette perspective, 
synonyme de réalisation d ’objectifs m acro-économiques par définition exté
rieurs à toute firme, fût-elle de grande dimension. D ’ailleurs, n ’est-ce pas là 
égalem ent un élément de la responsabilité sociale et sociétale de l ’entreprise ? 
Cette responsabilité est à développer par les collectivités publiques notamment 
territoriales lors de leur définition de moyens d ’actions en faveur des PMI. De 
plus, la formation des dirigeants des entreprises à taille humaine devrait éga
lement assurer une sensibilisation à une responsabilité sociale et sociétale plus

22. D’après le premier bilan de la politique de l’emploi du ministère du Travail, le secteur 
privé (emplois marchands) a drainé environ un million d’emplois subventionnés au 
cours de l’année 1994 (« Le travail dans vingt ans », Commissariat général du plan, 
1995).
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élevée par rapport à ce qu ’elle propose aujourd’hui, un peu comme l ’ensei
gnem ent a évolué en m atière d ’éthique ces dernières années. Ce nouvel effort 
assurerait la prise en considération, d ’une part, lors de l ’étude de l ’environnement 
global de la firme, de l ’importance du facteur sociétal et, d ’autre part, au moment 
de l ’analyse de l ’entreprise, de l ’introduction de la variable sociale et, donc, 
de la responsabilité de la PMI envers ses salariés et leur famille, et envers son 
espace géographique et économique d ’influence. La réflexion stratégique s ’en 
trouverait com plétée et élargie, tandis que la firme deviendrait un acteur à 
l ’action plus volontaire en matière aussi bien sociale que sociétale, avant même 
que le législateur la contraigne trop dans ces domaines, comme il le fait très 
souvent.
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